
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,  ensemble  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU le  décret  n°  2008/580 du 18 juin  2008 relatif  au  régime de la  mise  à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements
publics administratifs locaux,

VU la  délibération  de  la  commune  de  Lucciana  en  date  du  12  juin  2018
relative au renouvellement de la convention de mise à disposition d’un
personnel de la Collectivité de Corse,

VU l’avis  favorable  de  la  Commission  Administrative  Paritaire du
16 octobre 2018,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

ACCEPTE la mise à disposition, d’un fonctionnaire territorial des services
de la Collectivité de Corse, auprès  de la commune de Lucciana, afin d’y assurer le
suivi et la bonne conduite de la finalisation du projet du Musée de Mariana.  

ARTICLE 2 :

CONFIRME que cette mise à disposition sera consentie à titre onéreux.
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PRECISE que la rémunération de l’agent et les charges salariales induites
sont acquittées par la Collectivité de Corse. Elles donneront lieu à remboursement
par la commune de Lucciana, à terme échu, au vu des titres de recettes émis par la
Collectivité de Corse au prorata du temps de mise à disposition.

ARTICLE 3 :

AUTORISE, en conséquence, le Président du Conseil Exécutif de Corse à
signer la convention ci-jointe formalisant cette procédure.

ARTICLE 4 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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